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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83693

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 25-83693

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-18468

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes Coeur de BeauceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007015900013N° National d'identification : 
JANVILLE EN BEAUCEVille : 

28310Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

28Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un pôle enfance-jeunesse à Intitulé du marché : 
Sainville (28700)

ServicesType de marché : 
L'objet de la présente consultation est une mission de maîtrise Description succincte du marché : 

d'oeuvre pour la construction d'un pôle enfance-jeunesse, 51 rue de la Porte d'Etampes à Sainville 
(28700).

1 - Valeur technique de l'offre sur 60 points : 1.1 - Références pour des missions Critères d'attribution : 
de même nature de moins de cinq ans sur 30 points ; 1.2 - Composition de l'équipe de maîtrise 
d'oeuvre sur 20 points 1.3 - Proposition de planning comprenant la durée des travaux sur 10 points 2 - 
Prix sur 40 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribuée à : AGENCE D'ARCHITECTURE ARCHIGONE 10 rue Marceau 28600 LUISANT

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83693
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83693

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


